
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 24 MAI 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL061

Date de convocation : 17 mai 2018
Affichage du compte-rendu : 31 mai 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : PERSONNEL MUNICIPAL -  Rémunération des heures effectuées par les 
enseignants pour le compte des collectivités territoriales

L'an deux mille dix huit, le vingt quatre mai à 19:30 heures le conseil municipal 
de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, à la salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude TALBOT, Thierry BUTIN, Danièle POTIRON, 
Martine BONNAUD, Michel MALTRAIT, Claude COLIN, 
Florent RIVOIRE, Dominique BABE, Souade KACI, Eddie 
BREVALLE, Thierry HAON, Véronique GIROMAGNY, Eliane 
LEON, Gérard POTIRON, Christiane PUTHOD, Alain 
LEGRAS, Laurence MOULIN, Eric MAILLET, Céline BARIOZ, 
Joël CAS, Annie BERTON, Lilian MORINON, Maurice 
DUMONTET, Thierry MOLLARET, Sylviane STRETTI, Joëlle 
NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoir  s   : Alain VIOLLET (donne pouvoir à Dominique BABE), 
Chantal RUBIO (donne pouvoir à Thierry BUTIN), Yves 
MONTANGERAND (donne pouvoir à Eddie BREVALLE), 
Cécile TOURNIER (donne pouvoir à Jean-Claude 
TALBOT), Guy PENDARIES (donne pouvoir à Réjane 
CLOUPET)

Excusés /   absents   : Philippe COLSON

S  ecrétaire de séance   : Souade KACI

Rapporteur : Danièle POTIRON

Vu le décret n° 66-787 du 14 octobre 1966 fixant les taux de rémunération de certains 
travaux supplémentaires effectués par les personnels enseignants du premier 
degré en dehors de leur service normal.
Vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi 
d'indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux 
agents des services déconcentrés de l’État ou des établissements publics de 
l’État.
Vu le décret n° 2008-1016 du 2 octobre 2008 portant majoration à compter 1er octobre 



2008 de la rémunération des personnels civils et militaires de l’État, des 
personnels des collectivités territoriales et des établissements publics 
d'hospitalisation.
Vu l’arrêté ministériel du 11 janvier 1985 fixant le taux de rémunération des heures 
supplémentaires effectuées par certains personnels enseignants à la demande et 
pour le compte des collectivités locales.
Vu la Circulaire ministérielle MENF1704589 n° 2017-030 du 2 mars 2017.

Les services d'enseignement, d'étude surveillée ou de surveillance non compris 
dans le programme officiel et assurés, en dehors du temps de présence 
obligatoire des élèves, à la demande et pour le compte des collectivités locales, 
par les personnels de direction et les personnels enseignants peuvent être 
rétribués par ces collectivités au moyen d'indemnités.

L’arrêté ministériel du 11 janvier 1985 établit la liste des personnels qui peuvent 
être rétribués par les collectivités territoriales et leurs établissements publics. Il 
s’agit des personnels de direction et des personnels enseignants d’école 
maternelle ou élémentaire.

Le décret n° 2016-670 du 25 mai 2016 portant majoration de la rémunération 
des personnels civils et militaires de l'État, des personnels des collectivités 
territoriales et des établissements publics d'hospitalisation, entraîne une 
revalorisation de la rémunération des heures de surveillance, notamment dans le 
cadre des cantines ou des études surveillées, effectuées en dehors du temps 
scolaire par les instituteurs et les professeurs des écoles pour le compte et à la 
demande des communes.

Une circulaire du Ministère de l’éducation nationale fixe leur valeur actualisée 
au 1er février 2017.

Aussi, ces derniers sont rémunérés selon les valeurs suivantes.

TAUX MAXIMUM DE L’HEURE D'ÉTUDE SURVEILLÉE



TAUX MAXIMUM DE L’HEURE DE SURVEILLANCE

En conséquence, après avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE le versement des rémunérations ci-avant mentionnées ;

 AUTORISE monsieur le maire à signer tous documents relatifs à l’exécution de la
présente délibération.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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